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Phase pré opératoire 
 

Réf. 1 : Le praticien procède à une anamnèse médicale ou à la réactualisation de ses données 

Réf. 2 : Le praticien réalise un examen clinique 

Réf. 3 : Un bilan radiographique est réalisé avant chaque avulsion 

Réf. 4 : Des examens biologiques sont prescrits en cas de nécessité 

Réf. 5 : Le praticien informe le patient et s’assure de son consentement pour l’avulsion 

Réf. 6 : Le praticien prescrit un antibiotique avant avulsion dans des situations bien définies  
 

Hygiène - asepsie 
 

Réf. 7 : Le praticien applique les mesures universelles d’hygiène et d’asepsie 

Réf. 8 : Le local, son agencement et le matériel employé répondent aux recommandations 
de bonnes pratiques 

 

Phase opératoire 
 

Réf. 9 : Le praticien pratique une anesthésie locale ou locorégionale avant toute avulsion 

Réf. 10 : L’acte opératoire est réalisé conformément aux exigences d’efficacité et de sécurité 

Réf. 11 : Le praticien effectue une révision complète du site opératoire 
 

Phase post-opératoire 
 

Réf. 12 : Le praticien contrôle le site opératoire et donne des instructions post-opératoires 

Réf. 13 : Le praticien effectue une prescription post-opératoire adaptée à l’acte 
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Phase pré opératoire 

Réf. 1 : Le praticien procède à une anamnèse médicale 
ou à la réactualisation de ses données  

 
 

 

Crit. 1.1 : Il répertorie les antécédents médicaux et chirurgicaux. 

Crit. 1.2 : Il s’informe des antécédents familiaux et de l’environnement socio-professionnel. 

Crit. 1.3 : Il recherche particulièrement les allergies et les troubles de l’hémostase. 

Crit. 1.4 : Il recherche les antécédents de complications liées à des avulsions ou à des soins dentaires. 

Crit. 1.5 : Il répertorie les traitements médicaux en cours : nature, durée, posologie. 

Crit. 1.6 : Il s’informe des habitudes du patient notamment en matière de consommation de tabac et 
d’alcool ou de toxicomanie. 

Crit. 1.7 : Les résultats de cette anamnèse médicale sont consignés dans le dossier du patient. 
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Réf. 2 : Le praticien réalise un examen clinique 

 
 

 

Crit. 2.1 : Il recherche l’existence d’affections bucco-faciales associées. 

Crit. 2.2 : Il évalue les difficultés opératoires éventuelles liées à l’environnement anatomique. 

Crit. 2.3 : Il évalue l’hygiène bucco-dentaire du patient. 

Crit. 2.4 : Les données de l’examen clinique sont consignées dans le dossier du patient. 
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Réf. 3 : Un bilan radiographique est réalisé avant chaque 
avulsion 

 

 

Crit. 3.1 : Le bilan radiographique de base est complété, si nécessaire, par d’autres types d’imageries. 

Crit. 3.2 : Le praticien interprète les clichés, notamment l’anatomie de la dent dans son intégralité et ses 
rapports de voisinage. 

Crit. 3.3 : Le praticien évalue les difficultés opératoires sur les clichés réalisés. 

Crit. 3.4 : Le praticien mentionne, dans le dossier du patient, le compte rendu radiographique. 
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Réf. 4 : Des examens biologiques sont prescrits en cas 
de nécessité 

 
 

 

Crit. 4.1 : Le praticien utilise les données de l’anamnèse médicale et de l’examen clinique pour définir la 
nécessité et la nature des examens biologiques. 

Crit. 4.2 : Il prend en compte les résultats des examens biologiques pour définir les précautions pré, per 
et post opératoires. 

Crit. 4.3 : Une copie des résultats du bilan biologique est annexée au dossier du patient. 
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Réf. 5 : Le praticien informe le patient et s’assure de 
son consentement pour l’avulsion 

 
 

 

Crit. 5.1 : Le praticien justifie l’indication de l’avulsion. 

Crit. 5.2 : Il explique le déroulement de l’intervention et décrit les suites opératoires habituelles. 

Crit. 5.3 : Il informe le patient des risques liés à l’intervention. 

Crit. 5.4 : L’avulsion n’est programmée qu’après le consentement du patient. 
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Réf. 6 : Le praticien prescrit un antibiotique avant 
avulsion dans des situations bien définies  

 
 
 

 

Crit. 6.1 : Chez un patient présentant un risque d’endocardite bactérienne. 

Crit. 6.2 : Chez un patient immuno-déprimé. 

Crit. 6.3 : Chez un patient ayant subi une irradiation de la sphère oro-faciale.  

Crit. 6.4 : Dans le cas d’une dent à l’origine d’un processus infectieux aigu accompagné de signes 
régionaux et à fortiori généraux (*). 

Crit. 6.5 : Dans tous les cas, la prescription est raisonnée en termes de choix de molécule, de durée et 
de posologie.  

(*) dans tous les cas, le premier geste thérapeutique est le traitement étiologique 
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Hygiène - asepsie 

Réf. 7 : Le praticien applique les mesures universelles 
d’hygiène et d’asepsie 

 
 
 

 

Crit. 7.1 : Il porte une tenue adaptée, un masque, un calot et des lunettes de protection. 

Crit. 7.2 : Il protège le patient en le recouvrant d’un champ opératoire stérile. Il lui fait porter une 
coiffe et une protection oculaire. 

Crit. 7.3 : Il procède à un lavage antiseptique ou chirurgical des mains et porte des gants stériles. 

Crit. 7.4 : Il désinfecte le site opératoire avant anesthésie (bain de bouche antiseptique). 

Crit. 7.5 : Il est aidé par une assistante et il dispose d’une aspiration chirurgicale. 
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Réf. 8 : Le local, son agencement et le matériel employé 
répondent aux recommandations de bonnes 
pratiques 

 
 
 

 

Crit. 8.1 : La zone d’intervention est séparée des autres postes d’activité (bureau, secrétariat, 
stérilisation…). 

Crit. 8.2 : Tous les instruments utilisés sont stériles. Ils sont décontaminés, lavés, conditionnés, 
autoclavés et stockés après chaque intervention. 

Crit. 8.3 : Le matériel à usage unique, piquant, coupant, et les déchets souillés sont déposés dans des 
containers prévus à cet effet. 
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Phase opératoire 

Réf. 9 : Le praticien pratique une anesthésie locale ou 
locorégionale avant toute avulsion 

 
 
 

 

Crit. 9.1 : Il s’assure que le patient n’est pas à jeun. 

Crit. 9.2 : Il utilise un anesthésique avec vaso-constricteur sauf dans de rares cas de contre-indications 
absolues. 

Crit. 9.3 : Il adapte le type d’anesthésie à la nature de l’acte. 

Crit. 9.4 : Dans tous les cas une injection lente est pratiquée. 

Crit. 9.5 : Au cours d’une anesthésie régionale, une aspiration à l’aide du piston est pratiquée avant 
l’injection. 

Crit. 9.6 : Il emploie du matériel à usage unique. 

Crit. 9.7 :   Avant de commencer l’acte, le praticien s’assure de la qualité de l’anesthésie.                           
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Réf. 10 : L’acte opératoire est réalisé conformément aux 
exigences d’efficacité et de sécurité 

 
 
 

 

Crit. 10.1 : Pour prévenir tout accident et par souci d’efficacité, chaque temps opératoire est réalisé 
avec l’instrument pour lequel il est conçu. 

Crit. 10.2 : Si la dent ou la racine n’est pas directement accessible, le praticien réalise un lambeau 
d’accès mucopériosté. 

Crit. 10.3 : Une résection osseuse est réalisée chaque fois que l’accès ou la morphologie dentaire 
l’impose. 

Crit. 10.4 : Une section coronaire ou une séparation radiculaire est réalisée si elle permet de simplifier 
l’intervention. 
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Réf. 11 : Le praticien effectue une révision complète du 
site opératoire 

 
 

 

Crit. 11.1 : Il s’assure de l’avulsion totale de la dent. 

Crit. 11.2 : Il élimine tout débris résiduel. 

Crit. 11.3 : Il vérifie l’absence de fracture des tables osseuses et de toute aspérité. 

Crit. 11.4 : Le site est suturé pour permettre un rapprochement, une coaptation des berges ou un 
repositionnement du lambeau. 
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Phase post-opératoire 

Réf. 12 : Le praticien contrôle le site opératoire et donne 
des instructions post-opératoires 

 
 
 

 

Crit. 12.1 :    Il s’assure de  l’hémostase avant de libérer le patient. 

Crit. 12.2 : Il redresse progressivement le patient, le fait lever et s’assure de son aptitude à quitter le 
cabinet. 

Crit. 12.3 : Il lui rappelle les suites opératoires habituelles et les moyens de les limiter. 

Crit. 12.4 : Il lui donne les conseils d’hygiène et d’alimentation post-opératoires. 

Crit. 12.5 : Il lui remet un document qui précise les instructions et recommandations ainsi que le 
numéro de téléphone à appeler en cas de besoin. 

Crit. 12.6 : Si nécessaire, il lui fixe un rendez-vous pour évaluer la cicatrisation, contrôler les suites 
opératoires et déposer les sutures. 
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Réf. 13 : Le praticien effectue une prescription post-
opératoire adaptée à l’acte  

 
 
 

 

Crit. 13.1 : Pour chaque acte il prescrit un antalgique. 

Crit. 13.2 : L’antalgique est prescrit dès la fin de l’acte, à posologie constante et à heures fixes, 
pendant au moins 72 heures. 

Crit. 13.3 :   Il recommande un bain de bouche antiseptique à effectuer 24 heures après l’intervention. 

Crit. 13.4 : Tout autre type de prescription est envisagé en termes d’évaluation du rapport bénéfice-
risque. 

Crit. 13.5 : Le praticien rappelle au patient la nécessité de respecter les modalités de la prescription. 
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